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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Office des boissons non alcooliques et des eaux
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Bouteilles en verre ou en matière plastique consignées et caisses consignées pour les
boissons non alcooliques et les eaux

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de règlement de 1996
concernant l'indemnité de prise en charge des contenants vides excédentaires retournés et
décret d'application correspondant (6 pages, disponible en anglais)

6. Teneur: Ce projet de règlement et son décret d'application visent à supprimer les
distorsions dans la distribution des boissons non alcooliques et des eaux dans des
bouteilles et dans des caisses consignées, distorsions qui résultent directement du
comportement aléatoire des consommateurs en matière de collecte des bouteilles et des
caisses vides. Le règlement vise aussi à améliorer le tri des bouteilles et des caisses par
les grossistes et les détaillants. L'industrie ne doit attendre aucun gain financier de
l'application de ce règlement. En ce qui concerne les détaillants, ils ne tirent profit du
système actuel que s'ils collectent plus de contenants vides qu'ils n'ont vendu de
contenants pleins.
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7. Objectif et justification: Le système de la consigne appliqué de longue date crée des
disparités dans la circulation des caisses et des bouteilles vides. Le système VBR, dans le
cadre duquel les détaillants perçoivent une indemnité pour la prise en charge des
contenants vides excédentaires retournés, c'est-à-dire des contenants retournés en excédent
par rapport au nombre de contenants vendus, est solidement en place depuis de
nombreuses années pour remédier à ce problème. Comme le montant des indemnités a
été ajusté pour tenir compte de l'augmentation des coûts, il a été jugé nécessaire de
codifier ce système en établissant un règlement.

8. Documents pertinents:
- Loi sur l'organisation du commerce (Journal officiel K22, 27-01-1950)
- Arrêté de 1992 relatif aux boissons non alcooliques et aux eaux

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } 1er janvier 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 juillet 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




